
 

 

  



Le CTE&C permet de travailler en 

collaboration étroite avec différents acteurs 

du territoire, de soutenir, de faciliter 

l’émergence et le suivi de projets en 

cohérence avec le programme d’actions, et 

d’assurer la réalisation d’actions concrètes 

favorables au développement durable du 

territoire. 

En particulier, le territoire du SMMS présente de 

nombreux enjeux pour la préservation des cours 

d’eau et des zones humides : 

• Déficit de connaissances du réseau 

hydrographique sur la majorité du linéaire 

nécessitant des compléments d’études ; 

• Manque de données sur la répartition des 

zones humides sur plus de la moitié du 

territoire nécessitant un complément 

d’inventaire et l’uniformisation des données ; 

• Etat des masses d’eau moins que bon 

pour la majorité du fait de pressions 

hydromorphologiques ; 

• Pratiques de gestion et d’entretien de la 

ripisylve peu vertueuses, nécessitant des 

actions de sensibilisation. 

C’est pour répondre à ces problématiques que 

le SMMS s’est engagé comme maître d’ouvrage 

du CTE&C sur l’ensemble de son territoire. 

Le CTE&C s’intègre dans le 11e programme « Eau 

et Climat » 2019-2024 de l’Agence de l’Eau Seine-

Normandie (AESN) et vise la mobilisation des 

acteurs locaux pour répondre aux défis de 

l’adaptation au changement climatique. Il se décline 

en plusieurs actions prioritaires efficaces pour la 

préservation des ressources en eau, de la 

biodiversité et l’adaptation au changement 

climatique. 

Les signataires d’un CTE&C s’engagent à 

respecter la charte d’adaptation au changement 

climatique du bassin, à mener au moins 3 actions 

particulièrement pertinentes pour l’adaptation au 

changement climatique, et au moins une action de 

sensibilisation sur le thème de l’eau, la biodiversité 

et du climat. 

Territoire : les actions sont menées sur l’ensemble 

du territoire du SMMS, soit une surface de près de 

95 500ha (111 communes) et plus de 600km de 

cours d’eau. 

Durée : 4 ans (2022 – 2025) 

Montant total : 1 221 000€ HT 

Financement : le CTE&C est majoritairement 

financé par l’AESN selon les règles fixées par le 11e 

programme (jusqu’à 90% pour certaines actions). 

Animation : les missions sont supervisées par 

l’animatrice milieux aquatiques recrutée par le 

SMMS. 

Le Syndicat Marne et Surmelin est porteur et signataire d’un Contrat de 

Territoire Eau et Climat (CTE&C) sur l’ensemble de son territoire, en 

partenariat avec l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. 



 

 

 

 

 

 

 

 

De nombreuses actions de communication seront menées tout au long du CTE&C auprès des élus 

(forum milieux aquatiques, journée zones humides) et des propriétaires riverains (sensibilisation, 

journées d’échanges). 

Par ailleurs, un ensemble de supports pédagogiques sera édité et disponible pour le public sur le 

site internet du SMMS et dans les mairies sur l’ensemble du territoire. 



 

Conservatoire d’Espaces Naturels de Champagne-

Ardenne 

Mélanie BRAILLON-VUILLE 

03 26 69 12 39 

missionterritoire51ouest@cen-champagne-ardenne.org 

 

Conservatoire d’Espaces Naturels des 

Hauts-de-France 

Mathilde REVE 

03 23 80 07 86 

m.reve@cen-hautsdefrance.org 

 

Fédération de Pêche de l’Aisne 

Martin DUNTZE 

03 23 23 13 16 

mduntze@peche02.fr 

Agence de l’Eau Seine-Normandie 

Maryse IVANOFF 

03 26 66 25 93 
IVANOFF.Maryse@aesn.fr 

Pour plus d’informations concernant les actions du CTE&C, le Syndicat 

Mixte de la Marne et du Surmelin, ainsi que l’ensemble des partenaires du 

projet, se tiennent disponibles pour répondre à vos questions. 
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